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mai» même de donner à leur édifices ce ca­
ractère <hélègance qu’un architecte qualifié 
peut, seul, imprimer à son œuvre.

LS JOURNAL DE L’iWSTÉüCTIO* PltlltOTE.—
Nos remerciments au Bureau de l’Education 
pour la livraison d’Août*. Entr’autres choses 
intéressante# tied* y remarquons U-“ Petite 
Revue MensueHe” toujours écrite avec goût, 
élégance et une facilité de style admira­
ble. Elle est remarquable, comme d’ordi- 
naire par sa Chronique européenne comme 
canadienne. Il semble n’y avoir que deux 
existences, pour la" Revue Mensuelle,” le 
Canadï et la France. Chacun son goût. 

y 1,^ 11 * ' ■
Nous voyons par les journaux de la ville 

que les habitants de Gloucester ont eu une 
assemblée publique» fa 32 de-..1er, as sujet 
du siège du gouvernement. On y nuisit 
adopté, paraît-il, plueietifs- résolutions expri-
----- a n:_.i:—des . habitants

ijianifiro dont la 
1 chambre à pro­

pos de la décision de Sa Majesté.

Hier, a en lieu, dans l’un des édifices du 
Barrack ' Hll», l’exposition horticole de la 
cité d’Ottawa. -

Actes SaecUennes.

(Sanctionnés U 24 fuUlet, |M»)
Acte poor amender la*loi qui réglé l’Inspec­

tion de la Fleur et de la Fàriae.
Acte pour refondre les lois qui sefrapportent 

A l'inspection du poisson et de l’huile, dans 
1* Haut et dans le Baa-Cknada.

Acte pour pourvoir A l’iuepecUca du Cuir à 
Semelle.

Acte pour amenderai étehdre PActe de 1867 
pour diminues les fie» et abréger, en cer­
tains cas, tes délais dins l’administration 
de la Justice en matière Criminelle.

Aete pour réduire le# frais de témoins et 
pour faciliter le recouvrement des cau­
tionnements forfeits daap IW causes cri- 
minelto«,d*m> Bas-CMM i 

Acte pour légaîfaer -Dertame prdbéHés des 
Société^ d’AgripuRuib fiaifa le Bas-Cana­
da. . .... >n „

Acte pour amender l'acte passé dans la dix- 
huiiième année du règne <le Sa Majesté, 
chapitre cent çpiqqaate-neuf, intitulé : 
Acte pour amender et réfondre les dispo­
sitions des ordonnances pour l'incorpora­
tion de la cité et ville de Québec, et pour
diUperdevM AMfsjfmdimàlaçor-
porfUion de là dit* ctfé& cjR*.

Acte pour étendre les pouvoirs de la Maison 
de Trinité de Québec.

Acte pour pourvoir A l’améliptaüeu du h&vre 
de Québec*eX assit idifiimmsUbn.

Acte pour confirmer une résolution ou régle­
ment de la corporation de Montréal, et 
peur autoriser les Commissaire do hâvre 
dé Montrést à construire une Galerie sur 
la roe Capitales fi Montréal 

Acte pour diviser le comté de Charlevoix en 
deux Municipalités de oamtA 

Acte pour mieux pourvoir A l’enregistrement 
des titres dans les comtés dé Charlevoix 
et Saguenay. . ' .

Aete pour diviser le township d’Hemming- 
ford, darts M tiôttMê'tf’Huntingddn, en deux 
municipalités distinctes.

Aete peer autoriser la Municipalité de la pa­
roles# de Ste. Marguerite de Blairfindie A 
ohvrir un chemin. 'l 1 v :

Ame concernant certains enregistrements af­
fectant des terrain# situés dans le towns­
hip d’Acton, et dnne celte partie du towns­
hip d’Union qui se trouve dans le comté 
de Bagot, diras le district de St.-Hyacin­
the.

Acte pour diviser le township de Cheater 
àn deux tOwashipe et maaieipalitée l«a- 
Irn et sehelaiiea séparées. *

Acte pour séparer partie do township de 
Mafidington du çoroté d’Arthabaska et 
l’annexer au comté de Nicolel.

Acte poor incorporer la vide dq Stratford. 
Aete pour inoerponir le village de Southamp-

dans le comté de Renfrew.
Aete pour amender hActe intitulé î Acte

dans le eoeaté de Welland.
ote pour confirmer une Proclamation du
tièuvêraéur Général qui incorporai# vil-

i irrégularités 
idole ville de Wuid- 

ex, et do towns- 
le comté de Len-

Acte pour remédiai A 
des rôles de i 
sor, dans le comté 
bip de Biehmend, i
nox.

Acte pour légaliser le réglement numéro 
dix-huit du village d*Ingersoll aux fins de 
prélever une certaine somme de deniers y 
mentionnée.

Aete pour réunir l’enoodieaement Scolaire 
numéro einq, dans le township de Trafalgar, 

dans le comté d’Halton, à la ville de Mil­
ton, dans le dit township, pour les fins 
scobires uniquement

Aete pour réunir l'arrondissement scolaire 
numéro trois, dans le township de Mattil- 
da, dans le comté de Dundee, A l’arron­
dissement scolaire du viljage des Iroquois. 

Acte pour amender lee actes relatifs à la 
compagnie du Grand Tronc du chemin de 
fer du Canada.

Acte pour autoriser la compagnie du Grand 
Tronc de chemin de fer du Canada à cons­
truire un pont sur la Rivière Ste. Claire A 
Sarnia.

Acte pour amender l’acte qui incorpore la 
« Compagnie du chemin de fer du Nord- 
Ouest du Canada.”

Aete pour prolonger la charte de la Compa­
gnie du chemin de fer de Brockville et 
Ottawa, et pour d’autrea fine.

Acte pour changer le nom de la Compagnie 
do chemin de fer de la rive (Nord et de la 
navigation du St-Mauriee. t ^

Acte pour amender de nouveau les actes 
relatifs à la compagnie du chfemin de fer de 

Stanstead, Shefibrd et Chémély.
Acte pour autoriser la construction d’un che­

min à tram ou à lisses, de quelque point 
il ou près des forges de Marmora à un 
autre point à ou près du havre de Colbor- 

-jpe..
Acte pour établir le vrai site de la réserve 

de chemin entre les municipalités du Gere 
de Toronto et d’Eetobicoke.

Acte pour confirmer i’srpentage d'nne partie 
de la septième concession du township 
de Hope, dans la comté' de Durham, tel 
que fait par feu le député arpenteur pro­
vincial John Haw»ton.

Acte pour amender un certain aete relatif à 
la Banque du Peuple.

Acte pour amender de nouveau l’acte d'in- 
corporation de la Compagnie d'Aasuranee 
ProAinctalf dé Tqrdbto.

Acte pour incorporer La Compagnie de Na­
vigation d'Yamask*.

Acte pour eaiorwer Lu Bibliothèque des 
Avoèàts de tjuèbed à vendre et transpor­
ter sa bibliothèque. i<

Acte pour incorporer la aooiélé d’Eglise du 
dioêése tie Huron, et pour d’autres fias 
s’y rattachant.

Acte pour ineorporer te bureau d’admhiistià- 
tion de biens tempérais de l’Eglise Pres­
bytérienne du Canada, en rapport avec 
l’Eglise d’Ecosse.

Acte pour modifier le composition du person-
mt de jÉéf>orati<|f (lu •éminairndft Ni»

Acte ]
Vit

Acte pour iqcorperer le Collège K nox. ■ j-
Acte pour ineorporer l’Hôpital Général du 

district des Trois-Rivières.
Apte peur incorporer la société SL GeOSge 

de Toronto. 1 j- . v
Aete pofir ineorporer l’Asile de la MadaWbe 

et de la Maison Indnetrielle de Reluge de 
Toronto.

Aete pour ineorporer le Société Canadienne 
dee menuisiers et charpentiers de Mont-

réunir une chaussée uet lee Mmes qu’iLer*

Aete pour ameqd*f loi relative aux droits 
de douane"et d'excise, et pour imposer de 
nouveaux droite, et sa impôt sur lia eebüt-

chapitre eent-soixanteret-docre, pour oeh- 
firmer uncertain arpentage dansletowne^1 
hip dUamificOv, . . )-*j

Acte pour transporter eertmlnee partie* de la 
rue Bathurst, dans la cité de London, A le

. A le dite compagnie le transport de cer­
tains immeubles A éRe appartenant. f 

Aete pour amiwwlw “ Pacte do 1857 pour 
amender l’acte dee penieipeliiée et de#

le «WK ,anmd«tr,hL%charte du Collège
ffrStiUHTUAv N

ide

1&ÏIT*et procédés du Conseil 
villa§».

ériger 8t.-I
séparée.”

Mrere1 —« aI?. saiio xnmttcipaiive

Acte pour sreeeder l'aote qui
Banque fies townships * l’ÏSL [ ’

Aete pour étendre les dispositions de l’acte
pour amender la loi relative A l’admission 

des Procureurs. » 1 0 •
1M èigue dè Clterlîerai^L'>

Dans notre dernier numéro noifa avons 
perlé du part de Cherbourg ; aujourd’hui 
nous allons dire un mot de la digue de Cher­
bourg d’après le Nouvelliste de Rouen.

Si Cherbourg eût existé, comme port mi­
litaire, au XVIIe siècle, la marine française 
n’eût pas perdu la bataille navale de La 
Hague. Dès 1687, Louis XV avait formé le 
projet de créer un port de guerre A Cher­
bourg et d’en faire une place forte considé­
rable. Vauban y fut envoyé, mets, après 
quelques travaux préliminaires, le projet fut 
abandonné, et même, en 1689, lee nouveaux 
ouvrages et lee anciennes fortifications fo­
rent détruite par ordre de la cour.

On sentit bientôt la faute qu’on avait com­
mise. Le 29 mai 1692, l’escadre française 
commandée par Tourvilte fat en partie dé­
truite par les flottes combinées de l’Angle­
terre et de le Hollande.

Dans les premières années du XVIIle 
siècle, quelques travaux forent entrepris à 
la hâte, mais ils étaient insuffisants, et les 
Anglais parent sens peine, en 1750, s’empa­
rer de Cherbourg. Il n’en serait plus de 
même aujourd’hui.

Louis XVI, qui pendant la guerre d’Amé­
rique releva un moment le pavillon naval 
de la France, conçut le projet de défendre 
l’entrée de Cherbourg par tmd di|«i gigan­
tesque, non pas comme celle de Le Rochel­
le, qui fermait la sortie anx navires du port 
en même tempe que Feutrée aux Anglais, 
mais une digne à le foie de conservai ion et 
de défense, conçue selon les règles de lu 
science hydrographique.

Napoléon comprit toute l’importance de 
Cherbourg, que Vauban appelait une posi­
tion audacieuse, et il fit reprendre en acti­
vité les travaux de la digue que J’en avait 
commencés sous Louie XVI : ¥ Jamais les 
'* Romaine, dit-H dans le Mémorial de Sain- 
“ te-Mélène, n’entreprirent rien de plus for', 
“ de plus difficile, qui dût durer davantage 
“ ...j. J’avais résolu de renouveler A CJier- 
“ bourg les merveille* deVEglfarty ferais 
« élevé déjà dans la mer me pyramide, j’au- 
“ raie eu aussi rqenjlae^ljjfmrievr Mon grand 
« objet était de pouvoir concentrer à Cher- 
“ bourg toutes nos forces maritimes, et, avec 
“ le temps, elles eureettj été rrameadre, 
“ affii de pentoif pbrterle grand coup à Pen- 
“ nemi. J’étaMissaia mon terrain de ma- 
* nière que lee deux nations tout entières 
“ eussent pu, pool ainsi dire, ,ae prendre 
« corps àeérpe; et Tissa» étédèralt pas être 
« drateuae, sto.”

Nous ne pouvons entrer ici dans le détail 
des prodigieux travaux exécutés et terminés 
à Cherbourgdépfaê» lecèinttrencentBÎd’de*ce 
siècle. Nous does bomètoes A dire que 
l’illustre aarant, M. Alex, de Homboldt,

XjLXMmX&K
’ Cette digne, achevée en IRM, est établie 
Un mer, A 6,000 mètres de l’entrée du pert 
de eomuraeip. fl» longueur «t de $768 

, sur une base de 30 mèUea.-rPrq-
XtUdA

, On mit que dans la myietralere anglais», 
aaefae ou debout, tout le meède porta persu-

oe, ne doit se soustraire A ee fardeau afaé1 
bref.

Il y e quelques eemaioes^set usage » iloî-’ 
né lieu à une scène curieuse entre on juge 
et en avocat. Lu voici, d’apeés la iren 
Britannique :

L’avocat Knowles, s’adressant au Ibnl 
chief berm de l’Echiquier : Milord, avant

der A Votre Seigneurie la permise km de 
plaider sens perruque pendant cee chaleur* 
caniculaire*. Je sollicite cette diapeéee 
tant poor moi que pour plusieurs de mes sa-

i&

chaleur permanente, *6 l’en vit aoue la loi

que A l’audience ; poevex-vona m’affirmer 
que 1’Anglerétws.par le «Ût «foee révélation 
atmosphérique ajoutée ! tentes «• réiraâ-

- x a

L’avocat Knowles.—Je n’oserais risquer 
devant la Cour une affirmation aussi positi- 
▼e, vu Pineonstance proverbial» dee othfet* 
de eee îles ; tout ce que je pais affirmer, 
e’est qu’il fait gujoaid’hai henétaiement
Chaud. °

moins me dira que vmcç perruque vous ceu- 
se un mal de tête iCtolémbl^ qde*lfad|4ée4. 
vet’un vertige, que voua voua rentes mena­
cé d’un transport an cerveau f

L’avocat Knowles—Milord, ce remit vont 
demander la remise de la cause, et il y e 
urgence poor men client Ma perruque 
n’est jusqu’ici qu’une incommodité bée gra­
ve par celle atroce chaleur.

Le lord chief baron.—S’il en est ainsi, je 
eoorelierai ce reir mes «allègues pour pou­
voir éluder Posas» : an attendrait nlaiifat

|

maître Knowîre, et gardes votre perruque
atijoûïd’hili encore, t . . .

ANNONCES.

DEPARTÈMENT!Î(Î

TU
Toeoate, 27 AoAfo 1858.

AVIS éet par le présent donné que les 
terres de la Couronne arpentées dans les 
townships de Derry Est et Ouest et Bfawmaq, 
comté d’Ottawa, IB. C., aérant efiêirtea en 
vente à ceux qui y sont établie ou qçi ont" 
intention de le faire, an prix de dépéri dé­
troit cheline par acre dés et après le TREN- 
TIRME jour de SEPTEMBRE prochain, 
en faisant application à Edmdhd W. Mur­
ray, Ecuyer, l’Agent focal an village ti 
Buckingham, dans fa dit comté. ^

Un cinquième du prix d’achat devra êttd 
payé comptant, et le reste ea quatre verse­
ments annuels égaux, avec intérêt ; Pae-

r'reur devra résider sur li terre, y b*hr 
maison (îe par ewtea de irpred* sor 

18, et mettre en culture deux aeree ae atome 
tous lès ans par chaque eent aeree pendant 
cinq années. On ne poem eoqperou enle­
ver abetre bois à moins que ce ne soit au 
moyen d’une licence^ exeêplé pébrdee fins 
d’agriculture. - -...........-

m <*w fffffrfnf

AVISi

BUREAU DES ^ERWW 

Delà Ctmtéatw. ’
Tobomto, 23 Juillet 185a

Algona, seront offertes en vente, eu ,__ __
quatre ehelina par acre, le omptéeleViiigt-

Sièrae jonr de mure psephemi en feieent

ih, fiagierst. ™ ....
d’achat devra être payé oom{ 
en quatre versement» annuels hoax, avec 
intérêt L’acquéreur devra réaider sur le 
terre, mettre en état de culture et récolter 
peeewieede deux eerna .tmi let ana per 
chaque eent repente datant les cinq premiè­
res années, .(to n# poqrra apçper ou eefo- 
ver aucun bois sans Iicenoe, à mou que ce 
ne soit pour dre fins d-agriculture.

• ANDRE VWRUSSEL,
• Ci iàmretMl f nra mire ire.

apuntfet le rSste

BRANCHE DU CANADA.
ISSmtUGESOÜàfÉ
DEAL«ERT«lJIMÉ|,
Etablit a Londres, est 1838. -

L Kl

Bubxa

KINGSTON, (H.-C.)
ru. Clare*ee. x

OTTAWA.—Bureau r é 1 
Vaktelsom à Ci*., ro* Sus

Le Soerelgeé aÿaet été 
poor le Compagnie ahedha 
prêt â ereure» » vie. s :<•->» ,»t- * eroot eh

Cet#* (

G. VAN FELSON, 
}t .. * Î!;Y urihmteit

Ottawa, 9SA*4t, MK .u,. , 2 .*w*7k>
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